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Offre n°261055

Informations générales

Etablissement : 0801344B – UNIVERSITE AMIENS

Numéro dans le SI local :

Corps : MAITRE DE CONFERENCES

Article de référence : 26-I-1°

Section(s) : 23 - Géographie physique, humaine, économique et régionale

Etat du poste : Vacant

Calendrier du poste

Type de campagne : Synchronisée

Date de prise de fonctions du poste : 01/09/2026

Date de publication du poste : 03/03/2026

Ouverture des candidatures : 03/03/2026 10:00, heure de Paris

Clôture des candidatures : 03/04/2026 16:00, heure de Paris

Profil du poste

Description du poste (Français) : GEOGRAPHIE SOCIALE ET CULTURELLE, APPROCHES QUANTITATIVES 

ET QUALITATIVES

Description du poste (Anglais) : SOCIAL AND CULTURAL GEOGRAPHY, QUANTITATIVE AND 

QUALITATIVE APPROACHES

Domaine(s) et sous-domaine(s) de recherche EURAXESS : Geography - Human geography

Enseignement
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Composante principale : UFR D' HISTOIRE ET DE GEOGRAPHIE

Adresse : 10, rue des Français libres

Complément d’adresse : CAMPUS CITADELLE

Code postal : 80080

Ville : AMIENS

Pays : FRANCE

Composante secondaire : ANTENNE UNIVERSITAIRE DE BEAUVAIS (l'UFR d' histoire géographie est bi-site)

Adresse : 52, boulevard Saint André

Complément d’adresse :

Code postal : 60000

Ville : BEAUVAIS

Pays : FRANCE

Recherche

Laboratoire(s) : 200815523T - UR - 4287 - HM - HABITER LE MONDE - UR UPJV 4287 - 0801344B

Coordonnées du service – contact(s) établissement

Nom du service : DRH - bureau des personnels enseignants

Adresse électronique générique : recrutement-enseignantschercheurs@u-picardie.fr

Numéro de téléphone : +3322827228

Contact : Mme BACQUET Sandrine

Adresse électronique : sandrine.bacquet@u-picardie.fr

Numéro de téléphone : +3322827320
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Informations pratiques

Lien : https://www.u-picardie.fr/habiterlemonde/

https://www.u-picardie.fr/habiterlemonde/


UNIVERSITE D'AMIENS Poste n° 23 MCF 1024 
 
 

Numéro dans le SI local : Corps : 

(MCF ou PR) 

Article Section 1 Section 2 Section 

3 : Profil : 

Job profile : 

Research fields EURAXESS : 

Implantation du poste : 

Localisation : 

Code postal de la localisation : 

Etat du poste : (V ou SV ) 

MCF 

 

26-I-1° 
Géographie sociale et culturelle, approches quantitatives et qualitatives 

Social and cultural geography, quantitative and qualitative approaches 

Human Geography 

Pôle Citadelle, UFR d’Histoire et de Géographie 

Amiens 

80080 

V 

Adresse d'envoi du dossier : ENVOI ELECTRONIQUE UNIQUEMENT SUR ODYSSEE 

Contact administratif : 
N° de téléphone : 

PHILIPPE PENTIER 
RESP. GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
03.22.82.72.28 

Date de prise de fonction : 01/09/2026 

Mots-clés : (1)  

Profil enseignement : Composante 
ou UFR : Référence UFR : 

Géographie sociale et culturelle, approches quantitatives et qualitatives 

UFR Histoire et Géographie 

Profil recherche : Laboratoire : Géographie sociale et culturelle, approches quantitatives et qualitatives 

UR4287 Habiter le Monde 

Dossier Papier 

Dossier numérique physique (CD, 
DVD, clé USB) 

Pièces jointes par courrier 
électronique 

Application spécifique 

 

 

 

 
ODYSSEE 

(1) Cette rubrique est limitée à 5 mots clés maximum n’excédant pas 60 caractères chacun.  

 
Le profil détaillé se trouve en page 2 et suivantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Informations complémentaires 

 

 

Job profile : brève synthèse de quatre lignes en anglais comprenant les coordonnées de la composante qui 

publie le poste, le profil du poste (2 lignes max.), le contact information sur le poste et le deadline pour 

candidater. ASSISTANT PROFESSOR 

The applicant will teach human geography, at the Faculty of History and Geography of the University of 

Picardie Jules Verne (Amiens). 
 

 

Research file :  

The applicant will join the research unit ‘Habiter le Monde’ (UPJV UR 4287). He/she will initiate and 

develop personal and collective research projects in relation to the team's research areas. 

 

Enseignement : 

 
Profil : géographie sociale et culturelle, approches quantitatives et qualitatives 

 
Mots-clés Enseignement : géographie humaine, épistémologie de la géographie, outils de l’analyse et 

du traitement de données, méthodologie de la géographie, terrains, ateliers professionnalisants 

 
Responsabilités pédagogiques et/ou collectives souhaitées : 

 

Formations concernées : 

- Licence de géographie et aménagement (tous niveaux), Amiens 

- Master mention GAED parcours DyGiTer, Amiens 

- Licence Humanités, Beauvais (antenne universitaire) 

 

La personne recrutée assurera des enseignements thématiques de géographie humaine, en analyse et en 

traitement de données statistiques, et en épistémologie de la géographie, en licence de géographie et 

aménagement et au niveau master (master mention GAED, parcours DyGiTer) ; la personne recrutée 

participera également aux enseignements de techniques d’enquêtes et d’analyse par le terrain (licence) 

et à la conduite de projets (master). Une approche croisée et articulée des démarches d’enquêtes 

qualitatives et quantitatives sera valorisée. 

 

Une expérience d’enseignement en cartographie serait également la bienvenue. 

 

 

Responsabilité pédagogique : L’équipe pédagogique du département de géographie est constituée de 

11 membres titulaires et elle accorde une place privilégiée au travail collectif. Une nouvelle offre de 

formation (licence de géographie et aménagement et master GAED) et les maquettes qui y sont 

associées seront mises en œuvre en septembre 2026 ; cette nouvelle offre de formation implique le 

passage à une approche par compétences au niveau de la licence de géographie et aménagement et 

notamment la mise en œuvre de situations d’apprentissage et d’évaluation (SAé), dans lesquelles la 

personne recrutée pourra s’intégrer. 

 

Enfin, la personne recrutée participera, d’une part, aux réflexions sur les utilisations, les implications 

pédagogiques et didactiques, d’autre part, à la mise en œuvre des technologies de l’information et de la 

communication dans les enseignements de géographie (IA générative, etc.). 

 

 

Responsabilités administratives : La personne recrutée devra participer de manière active à la vie 

collective du département et de l’UFR d’Histoire et de Géographie. 

 

 



Lieu(x) d’exercice : Université de Picardie Jules Verne, pôle Citadelle, Amiens ; antenne universitaire 

de Beauvais 

 
UFR Département d’enseignement : UFR d’Histoire et de Géographie / département de géographie et 

aménagement 

 
Nom directeur Département : Laurent Chalumeau 

 
Tel directeur Dépt. : 

 
Email directeur de Département : laurent.chalumeau@u-picardie.fr 

 

 
URL Dépt. : https://histoire-geographie.u-picardie.fr/departement-geographie 

 

 

 

Recherche : 

 
Profil : Géographie sociale et culturelle, approches quantitatives et qualitatives 
 

 
Mots-clés Recherche : géographie sociale et culturelle ; habiter le monde ; méthodologie de terrain ; 

mutations du monde contemporain ; infrastructures urbaines ; culture et patrimoine. 

 
Responsabilités scientifiques 

 

Lieu(x) d’exercice : UR4287 Habiter le Monde (Université de Picardie Jules Verne, pôle Citadelle) 

 
Nom directeur unité de recherche : Sophie Chevalier, PR anthropologie 

 
Tel directeur unité de recherche : 

 
Email directeur unité de recherche : sophie.chevalier@u-picardie.fr 

 
URL unité de recherche : https://www.u-picardie.fr/habiterlemonde/ 

 
Descriptif unité de recherche (projet scientifique) : 

L’unité de recherche se compose d’une douzaine d’enseignants-chercheurs : anthropologues, 

géographes et sociologues qui conduisent des recherches en collaboration dans une dimension 

d’interdisciplinarité. Les membres de l’équipe de recherche sont donc rattachés au département 

de géographie de l’UFR Histoire et Géographie, et au département de sociologie, ethnologie et 

démographie de l’UFR Sciences humaines, sociales et philosophie (SHSP). 

 

 
Descriptif projet (axe(s) dans lequel l’enseignant chercheur est susceptible de s’intégrer) : 

 

 

Responsabilités scientifiques : participation active à la vie de l’unité et à ses axes de recherche.  

 

La personne recrutée devra s’inscrire dans l’un des deux axes suivants de l’équipe :  

• Les promesses des infrastructures urbaines et technologiques : des infrastructures urbaines 

classiques aux infrastructures émergentes comme celles de la transition environnementale ;  

• Questions culturelles et patrimoniales : patrimoine matériel et immatériel ; institutions culturelles et 

artistiques.  



 

La personne recrutée devra faire preuve d’une forte ouverture pluridisciplinaire dans le domaine des sciences 

humaines et sociales. Géographe, la personne recrutée devra montrer des capacités de dialogue 

interdisciplinaire avec les autres disciplines de l’équipe, notamment l’anthropologie et la sociologie.  

 

Une attention particulière sera portée à des travaux ou à des projets de recherche caractérisés par une démarche 

qualitative, une méthodologie innovante (de la collecte à la représentation des données) et si possible une 

ouverture à une utilisation/réflexion sur les images.  

 

 
NB : Les modalités de constitution des dossiers de candidature sont prévues par l’arrêté ministériel du 6 

février 2023 modifié  

 

Le dossier de candidature est dématérialisé ; 
 

L’attention des candidate(s) est appelée sur l’obligation de déposer toutes les pièces dans 
l'application ODYSSEE AVANT la date de clôture des candidatures. 

 

• Le dossier de candidature au titre du recrutement (article 26-I-1°) est composé d'un formulaire de 

candidature saisi en ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à 

l’article 7 de l’arrêté du 6 février 2023 

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° du I de l'article 26 du décret du 

6 juin 1984 susvisé ;( c’est-à-dire copie du diplôme de doctorat ou attestation provisoire en attente du 

diplôme) 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux que vous avez l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la présentation 

analytique et que vous avez l'intention de présenter à l'audition   sans excéder 6 documents 

(LIMITATION A 6 TRAVAUX) 

 

-le rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le / la candidat-e atteste la 

conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, 

ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en langue 

française.. 

 

 

• Le dossier de candidature au titre de la mutation est composé d'un formulaire de candidature saisi en 

ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à l’article 8 de l’arrêté du 6 

février 2023  

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par le chef d'établissement dont relève le / la candidat-e permettant d'établir sa qualité 

de maître de conférences et l'exercice de fonctions en position d'activité depuis trois ans à la date de clôture du 

dépôt des inscriptions ou le cas échéant l’accord du chef d'établissement pour l’exeat si la condition de durée 

des fonctions n’est pas remplie 



-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 

profil du poste visé en mentionnant ceux qu’il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la présentation 

analytique et qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition sans excéder 6 documents; 

(LIMITATION A 6 TRAVAUX) 

 

Les maîtres de conférences séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant 

bénéficier des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de naissance 

du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et 

l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou justification d'immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le/la candidat-e atteste la 

conformité sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, 

ouvrages, articles et réalisations en langue étrangère peuvent être accompagnés d'un résumé en langue 

française. 

 

 

• Le dossier de candidature au titre du détachement  est composé d'un formulaire de candidature saisi en 

ligne et comporte une version numérique des documents suivants indiqués à l’article 10 de l’arrêté du 

6 février 2003  

-une pièce d'identité avec photographie ; 

 

-une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'administration dont relève le / la candidat-e 

permettant d'établir son appartenance à l'une des catégories visées à l'article 40-2 et 40-2-1du décret du 

6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d'emplois d'origine depuis trois ans 

au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions ; 

 

-une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition ; 

 

-un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la présentation 

analytique et qu'il / elle a l'intention de présenter à l'audition sans excéder 6 documents 

(LIMITATION A 6 TRAVAUX); 

- A l'exception des candidatures émanant de fonctionnaires relevant des catégories 1° à 6° de l'article 

40-2 du décret du 6 juin 1984 et des candidatures des agents relevant de l'article 40-2-1 du même 

décret, le diplôme et le rapport de soutenance, ou, si le diplôme a été soutenu dans une université 

hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance n'a été 

établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le/la candidat-e n'est plus en 

possession du rapport de soutenance, il/elle produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 

l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document ; 



- Pour les candidats mentionnés au 7° de l'article 40-2 du décret du 6 juin 1984 susvisé, l'habilitation à 

diriger des recherches, le doctorat, le doctorat d'Etat, le doctorat de troisième cycle ou le diplôme de 

docteur ingénieur. 

 

Les candidats-es séparé-es pour des raisons professionnelles de leur conjoint-e et souhaitant bénéficier 

des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

-s'ils sont mariés, le livret de famille ; 

 

-s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, 

accompagné de la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de naissance 

du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et 

l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille de parents naturels permettant 

d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 

 

-une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du 

concubin ; pour les professions libérales, l'attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou la justification d'immatriculation 

au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 

étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité 

sur l'honneur. La traduction de la présentation analytique ainsi que des travaux, ouvrages, articles et 

réalisations est facultative. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000520453&idArticle=LEGIARTI000006485196&dateTexte=&categorieLien=cid

